
Nouvelle-Aquitaine Mobilités 
  

Quai 8.2 Bâtiment E.2 
33800 Bordeaux 

 

 

Comité Syndical

Séance du 16 décembre 2024

 

-quatre, 16 décembre, à 10h00, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités, légalement convoqué,  sous la Présidence de M. Renaud 
LAGRAVE, son Président, 

Convocation faite le 06 décembre 2024 

Nombre de délégués en exercice : 48 

Nombre de délégués présents : 23 

Nombre de votants : 27  

Nombre de voix : 102 

Présents titulaires ( 19 ) : 
Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 
Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 
Monsieur Benoist AULANIER représentant des Communautés de Communes 

 
 

 
Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  
Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  
Monsieur Christophe FUMEY pour le Syndicat Sud-Gironde Mobilités 

 
 

 
Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

 
Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 
Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

 
 

Présents suppléants ( 4 ) : 
Madame Marie-Christine BOURDIEU pour la  
Monsieur Jean-Claude BOURIAT pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 
Monsieur Gérard CHAUSSET pour Bordeaux Métropole 
Madame Christine SEGUINAU pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Pouvoirs ( 4 ) : 
Monsieur Serge ARCOUET à Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY 
Monsieur Mathieu BERGE à Monsieur Jacky EMON 
Monsieur Eric BERNARD à Monsieur Benoist AULANIER 
Monsieur Philippe BUISSON à Monsieur Renaud LAGRAVE 
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Absents Excusés ( 29 ) : 
Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  
Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la  

 
Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 
Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

 
Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  
Monsieur Eric BERNARD pour la Communauté  

 
Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 
Monsieur Florian CHANTEGREIL  
Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 
Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
La  

 
Monsieur Jean GALAND représentant des Départements  
Madame Véronique GLEYZE pour la  
Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 
Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 
Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 
Monsieur Jean-  

 
Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

 
Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

 
 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 
 

Secrétaire de séance :  

Il a été procédé omité. Monsieur Michel 
GERMANEAU est désigné, , pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce 

a acceptées. 

Le compte-  
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Délibération 2024_035 

SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 16 DECEMBRE 2024 

DELIBERATION 2024_035 : AVIS DES COMITES DE BASSIN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu  de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Intermodal de 

Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités modifiés,  

Vu le règlement intérieur du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu les délibérations du Comité Syndical, n°2018_11 du 29 octobre 2018 relative à la 

composition des bassins de mobilités et n°2024_024 du 15 juillet 2024 relative à la 

désignation des délégués de bassin, 

Considérant la volonté des membres du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

respectives avec pour objectif de concevoir un réseau de transport « unique », 

hiérarchisé, lisible aux yeux des usagers et dépassant les frontières institutionnelles, 

Considérant 

 

Considérant les résultats des études du Schéma Multimodal ainsi que des échanges 

issus des différents groupes de travail, comités techniques et ateliers, 

Considérant la méthodologie proposée dans le cadre de  et la déclinaison 

de cette démarche aux différentes échelles du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, à savoir au niveau régional comme au niveau des bassins de mobilités, 

Considérant l avis favorable du Comité de Bassin de Gironde-Garonne, réuni le 20 

novembre 2024, sur la typologie des hubs de mobilité à 

 ; 

Considérant l avis favorable du Comité de Bassin de Sèvres-Atlantique, réuni le 18 

novembre 2024, sur de la Communauté de Communes Airvaudais  Val du 

Thouet en tant que nouveau membre du syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités. 
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_______________

De valider les avis des Comités de Bassin de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

joints en annexes de la présente délibération ;

Le secrétaire de séance,

Michel GERMANEAU

Le Président,

Renaud LAGRAVE

Délais et voies de recours contentieux :

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes individuels ou collectifs 
te démarche prolonge le 

ce de réponse à 
ntieux. Le recours contentieux peut être directement 

Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Renaud LAGRAVE
Date de signature : 17/12/2024
Qualité : Signature des documents PDF par le président de
Nouvelle-Acquitaine Mobilités
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 Comité de Bassin Sèvres 
Atlantique

Séance du 18 novembre 2024 

Avis 2024_03 

vingt-quatre, le dix huit novembre, le Comité de Bassin Sèvres Atlantique du Syndicat Mixte 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités , sous la Présidence de Monsieur Bertrand AYRAL  

Convocation faite le 8 novembre 2024 

Présents titulaires (5) : 
- Monsieur  
- Monsieur BODIN Jean-Marie  
-  
-  
- Monsieur SIX  

Excusés (5) : 
- Monsieur EMON Jacky pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
- Monsieur LEJEUNE Etienne pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
-  
- Monsieur PORTRON Didier  
- Monsieur RAMBAULT Pierre pour la Communauté de Communes du Thouarsais 

_______________ 

 

AVIS 2024_03 : ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET AU SYNDICAT MIXTE NOUVELLE-AQUITAINE 

MOBILITES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu 

Nouvelle-Aquitaine, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine Mobilités modifiés, 

Vu les délibérations n°2018_011 du 29 octobre 2018 et n°2024_06 du 5 février 2024 

du Comité Syndical, relatives à la composition des comités de bassin et à la désignation 

des délégués de bassin, 

Vu la délibération n° D2024-052b du Conseil Communautaire en date du 2 juillet 2024 

relative à la  au 1er janvier 2025 de la Communauté de Communes 

Airvaudais-Val du Thouet au Syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Considérant la compétence obligatoire du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

en matière de coordination des offres de transports de voyageurs de ses membres, 
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Considérant la volonté des membres du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

respectives avec pour objectif de concevoir un réseau de transport « unique », 

hiérarchisé, lisible aux yeux des usagers et dépassant les frontières institutionnelles, 

Considérant 

 

Le Comité de Bassin Sèvres Atlantique donne un avis favorable à : 

  au 1er janvier 2025 de la Communauté de Communes 

Airvaudais-Val du Thouet au Syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités. 

 Le Président du Comité de bassin 
Sèvres Atlantique, 
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 Comité de Bassin Gironde 
Garonne

Séance du 20 novembre 2024 

Avis 2024_003 

vingt-quatre, le 20 novembre, le Comité de Bassin Gironde Garonne du Syndicat Mixte 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités , sous la Présidence de Monsieur Clément 
ROSSIGNOL-PUECH  

Convocation faite le 13 novembre 

Présents titulaires (4) : 
Monsieur Benoist AULANIER pour la Communauté de Communes de Montesquieu 
Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
Monsieur Edouard QUINTANO pour la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde 
Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Présents suppléants (1) : 
Monsieur Jean-Pierre LANGLOIS pour la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde 

Absents excusés (8) : 
Monsieur Eric BERNARD pour la Communauté  

 
 

Monsieur Christophe FUMEY pour le Syndicat Sud-Gironde Mobilités 
Monsieur Jean GALAND pour le Département de la Gironde  
Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 
Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
La  

_______________ 

AVIS 2024_03 : TYPOLOGIE DES HUBS DE MOBILITE  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu 
Nouvelle-Aquitaine, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine modifiés, 

Vu les délibérations n°2018_11 et 2024_006 des Comités Syndicaux du 29 octobre 2018 
relative à la composition des bassins de mobilités et du 5 février 2024 relative à la désignation 
des délégués de bassin, 

Considérant la compétence obligatoire du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités en 
matière de coordination des offres de transports de voyageurs de ses membres, 

Considérant la volonté des membres du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

respectives avec pour objectif de concevoir un réseau de transport « unique », hiérarchisé, 
lisible aux yeux des usagers et dépassant les frontières institutionnelles, 

Considérant 
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Considérant les résultats des études du Schéma Multimodal et du RER Métropolitain, ainsi 
que des échanges issus des différents groupes de travail, comités techniques et ateliers,  

Considérant la méthodologie proposée, à savoir : 

 une phase de diagnostic visant à caractériser chaque hub en fonction de ses 
dynamiques territoriales et à identifier les potentiels et contraintes de chaque hub 
(état des lieux des services existants, aire de chalandise, potentiel captable), 

 une phase de définition  typologie permettant de classer les hubs selon trois 
types (Rabattement, Connexion et Structurant) intégrant chacun 2 sous-
catégories (niveau 1 et niveau 2), 

 une phase de définition déclinée en 3 niveaux de 
déploiement (Essentiel, Conseillé et Optionnel), 

Considérant la déclinaison de cette démarche aux différentes échelles du syndicat mixte 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités, à savoir au niveau régional comme au niveau des 
bassins de mobilités, 

Le Comité de Bassin Gironde et Garonne donne un avis favorable : 

 Sur la politique de services déclinée en 3 niveaux de déploiement 

(Essentiel, Conseillé et Optionnel) 

  3.2 (Annexe 1 du présent 

avis) ; 
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Annexe 1 

Politique de services 
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Liste des Hubs 

 

fonction libelle EPCI
Hub gare Aiguillon CC du Confluent et des Coteaux de Prayssas
Hub gare Beautiran CC de Montesquieu
Hub routier Belin-Beliet CC du Val de l'Eyre
Hub routier Blaye - Embarcadère CC de Blaye
Hub gare Cadaujac CC de Montesquieu
Hub gare Castillon CC Castillon/Pujols
Hub gare Cavignac CC Latitude Nord Gironde
Hub gare Cérons CC Convergence Garonne
Hub routier Créon CC du Créonnais
Hub gare Gazinet-Cestas CC Jalle-Eau-Bourde
Hub gare Gironde CC du Réolais en Sud Gironde
Hub routier La Brède Bourg CC de Montesquieu
Hub gare La Réole CC du Réolais en Sud Gironde
Hub gare La Teste CA Bassin d'Arcachon Sud (COBAS)
Hub routier Lacanau - Office tourisme CC Médoc Atlantique
Hub routier Langoiran CC des Portes de l'Entre-deux-Mers
Hub gare Langon CC du Sud Gironde
Hub routier Latresne - Aire de covoiturage CC des Portes de l'Entre-deux-Mers
Hub gare Le Verdon CC Médoc Atlantique
Hub routier Leognan CC de Montesquieu
Hub gare Lesparre-Médoc
Hub gare Macau CC Médoc Estuaire
Hub gare Marcheprime CA du Bassin d'Arcachon Nord
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